Académie d’Aix-Marseille                                                  

                                                   Projet personnalisé d’orientation Post BAC 
Académie d’Aix-Marseille                                                  

                                                   Projet personnalisé d’orientation Post BAC 
NOM Prénom : ………………….. 

 Fiche d’orientation préparatoire à l’entrée dans l’enseignement supérieur des élèves en situation de handicap
Continuum bac-3 bac+3
Cachet du lycée (nom – RNE) :
             Coordonnées ER-SH (enseignant référent pour la scolarisation) 







Nom – Prénom








Tel – Mail






 Nom CIO :
	NOM et prénom de l’élève………………………………………………………………………….…………………….
NOM (du représentant légal si élève mineur)…………….…………………………………………………………………………
N° identifiant élève (INE) |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|          Sexe :      ( F         ( G
Date de naissance  |__|__|__|__|__|__|__|__| Doublant première : ( oui  ( non  / Doublant terminale : ( oui  ( non
Adresse : ………………………………………………………………………………Ville…………………………………
Code postal…………….……          tél. domicile……………………….…tél. travail………………………………..……….

Classe  : ………………………

Préciser la série et la spécialité de bac 

LV1    ………………………            LV2     ……………………… 



Eléments du PPS
Résumer en quelques lignes les caractéristiques  du Projet Personnalisé de Scolarisation de l’élève (aménagements, compensations, etc.) en accompagnement du projet d’études, en particulier : 

( MOBILITE : Fauteuil manuel (             Fauteuil électrique (
( AIDE HUMAINE ayant fait l’objet d’une notification MDPH en cours de validité : oui (    non (  


(préciser les tâches accomplies par l’aide humaine)

( AIDE MATERIELLE : 


- transport (préciser)


- matériel adapté acquis avec la PCH (préciser)


- accès à un lieu de confidentialité – ex : toilettes avec lavabo incorporé, armoire personnelles pour matériel de soin, etc. (préciser)

( AMENAGEMENTS EXAMENS :

- secrétaire (préciser pour quelles tâches)


- temps majoré (à réévaluer dans l’enseignement supérieur)


- autres (préciser)

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………
1- PROJET D’ORIENTATION POST- BAC – classe de première 
Dès la classe de première, l’établissement propose à chaque élève un conseil d’orientation anticipé dans le cadre des deux heures hebdomadaires dédiées à l’accompagnement personnalisé. 

Cet avis a simple valeur de conseil pour éclairer les choix personnels de l’élève et l’aider à construire son projet personnel d’orientation. 
	PROJET DE L’ÉLÈVE (phase d’exploration)

· Inscription envisagée dans les filières universitaires : 

Intitulé de Licence 

· Inscription envisagée dans des filières sélectives : 

Spécialité CPGE 

Spécialité DUT ou BTS
· Autre inscription envisagée : formation 
· 
	Suggestions du COP et/ou du professeur principal, et/ou de l’enseignant référent pour la scolarisation des élèves en situation de handicap :
Conseils, préconisations d’accompagnement dans le projet, et de mise en œuvre de stratégies

Date et signature du COP,

du professeur principal et/ou de l’enseignant référent



	Informations complémentaires éventuelles 
Motivation, projet professionnel, situations particulières, ….
Signature des parents  ou de l’élève majeur
	Démarches réalisées par l’élève en classe de première : 

A compléter par l’élève et à viser par le COP et/ou le professeur principal et/ou l’enseignant référent 
Date et signature du COP et/ou
du professeur principal et/ou de l’enseignant référent




2- CONSEIL D’ORIENTATION ANTICIPE en classe de première 
Ces éléments seront portés à la connaissance de l’équipe de suivi de scolarisation 
► AVIS  DE L’EQUPE EDUCATIVE : 
► AUTRES CHOIX SUGGÉRÉS : 
Date – signature du chef d’établissement
3- INTENTIONS PROVISOIRES POST- BAC – classe de terminale
Cette fiche doit être remplie avec sérieux et réflexion : en terminale, le conseil de classe du premier trimestre donnera un avis sur les intentions d’orientation post bac de chaque élève. Cet avis a simple valeur de conseil pour éclairer les choix personnels de l’élève.
C’est une étape dans la construction du projet d’étude post-bac, qui vient compléter le dialogue qui a pu être engagé en classe de première dans le cadre de « l’orientation active » ou à l’occasion des rencontres et salons organisés dans l’académie. Elle peut être enrichie par l’entretien avec le conseiller d’orientation-psychologue, par les conseils du professeur principal, ainsi que par l’évaluation du PPO réalisée avec l’ER-SH.

	PROJET DE L’ÉLÈVE
· Inscription envisagée dans les filières universitaires : 

Intitulé de Licence – établissement

· Inscription envisagée dans des filières sélectives : 

Spécialité CPGE – établissement 

Spécialité DUT ou BTS – établissement

· Autre inscription envisagée : formation – établissement 

· 
	Démarches réalisées par l’élève en classe de terminale :
A compléter par l’élève et à viser par le COP et/ou le professeur principal et/ou l’enseignant référent pour la scolarisation des élèves en situation de handicap
Date et signature du COP et/ou
du professeur principal et/ou de l’enseignant référent



	Informations complémentaires éventuelles 
Motivation, projet professionnel, situations particulières, ….

Signature des parents  ou de l’élève majeur


	Appréciations du COP et/ou du professeur principal, et/ou de l’enseignant référent  
Date et signature du COP et/ou
du professeur principal et/ou de l’enseignant référent 



4- CONSEIL D’ORIENTATION PERSONNALISE (conseil de classe 1er trimestre)
► AVIS  DU CONSEIL DE CLASSE incluant un conseil éventuel sur le rang des vœux :
► AUTRES CHOIX SUGGÉRÉS : 
Date – signature du chef d’établissement
5 - VŒUX FORMULES SUR APB – classe de terminale 
Le site APB (www.admission-postbac.fr) ouvrira début décembre, afin que les élèves et leurs familles puissent prendre le temps de se familiariser avec ce portail, y trouver tous les renseignements nécessaires sur la procédure APB et le calendrier précis, et connaître l’offre de formation post-bac.

Le guide ONISEP « Après le bac, choisir ses études supérieures » sera distribué à chaque élève courant janvier.

Entre le 20 janvier et le 20 mars, l’élève devra saisir ses vœux sur le site APB en hiérarchisant ces demandes. Il lui sera possible de modifier l’ordre de ses vœux jusqu’au 31 mai.
	Formations et établissements demandés
	Numéro de dossier APB         Session          
…………………………..           201...


	1-………………………………………………………………………..

2-……………………………………………………………………….

3-……………………………………………………………………….

4-……………………………………………………………………….

5-……………………………………………………………………….

Date – signature élève majeur ou ses représentants


	Eléments d’appréciation du COP et/ou du professeur principal
Date – signature du chef d’établissement


ANTICIPATION DES BESOINS DANS L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR    
- Transport spécifique envisagé ?
- Demande de logement étudiant effectuée au CROUS ?
- Autres ? (préciser)

Cette fiche est à remettre à chaque responsable de la mission handicap des établissements d’enseignement supérieur pour lesquels des vœux ont été formulés. Chaque élève devra valider ses vœux saisis sur APB avant le 2 avril, et transmettre les dossiers de candidature complets au plus tard le 2 avril, en suivant les indications données par chaque formation sur le site APB.
	Je donne mon accord au chef d’établissement pour qu’il communique copie de ce document aux services compétents de l’enseignement supérieur.

Date – signature de l’élève majeur ou de ses représentants
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